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@  Support  de  produit,  notamment  colorant,  destiné  à  être  accroché  sur  le  rebord  d'une  cuvette  de  toilettes. 

(g)  Ce  support,  venant  de  moulage  d'une  seule  pièce  (1), 
comprend  une  cage  (2)  formée  d'une  demi-cage  supérieure  21 
ajourée  (6)  et  d'une  demi-cage  inférieure  (5),  qui  sont  articulées  s " ^ ^  
entre  elles  par  une  charnière-film  (7).  La  demi-cage  inférieure  (S r^^—  S)   J  
(5),  formant  un  réservoir  pour  l'eau  de  chasse  et  comportant  un  Ta= '̂=K====J^ 
orifice  de  sortie  (16)  destiné  à  être  en  communication  avec  une  '2 
canalisation  coudée  formant  siphon,  porte  extérieurement  un  ^-  3 
appendice  (10)  dans  lequel  sont  délimitées  les  deux  branches  20  ^  
de  ce  siphon.  La  demi-cage  supérieure  (6)  porte  le  couvercle  -  -x~ 
(10e)  de  cet  appendice  (10).  Dans  la  position  assemblée  des 
demi-cages  (5  et  6),  la  zone  de  liaison  (14)  entre  les  deux  (6s 
branches  du  siphon  se  trouve  ainsi  reconstituée.  Le  crochet  de  "  ;P=fl$^^JV'6a 
suspension  (3),  porté  par  la  demi-cage  inférieure  (5),  est  \   A  
basculable  entre  une  position  rabattue  dans  laquelle  il  est  6 V $ 3 8 ^ i   II  * 
avantageusement  obtenu  au  moulage  et  une  position  déployée  b-\fi>  X  U / l l  
en  vue  de  l'utilisation,  dans  laquelle  il  est  maintenu  par  des  A_|-  |  10sb(̂ ft  Jjjs. 
ergots  (26)  portés  par  la  demi-cage  supérieure  (6).  >l";'  ^^ l^J - iOç10  
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Description 

SUPPORT  DE  PRODUIT,  NOTAMMENT  COLORANT,  DESTINE  A  ETRE  ACCROCHE  SUR  LE  REBORD  D'UNE 
CUVETTE  DE  TOILETTES 

La  présente  invention  concerne  un  support  de 
produit,  notamment  colorant,  destiné  à  être  ac- 
croché  sur  le  rebord  d'une  cuvette  de  toilettes. 

Un  tel  dispositif  a  pour  but  de  distribuer  une 
solution  colorée  produite  pendant  un  temps  limité  à 
la  suite  de  l'actionnement  de  la  chasse  d'eau  et 
destinée  au  nettoyage  et/ou  à  la  désinfection  de 
cuvettes  de  toilettes,  et  il  est,  de  façon  courante, 
constitué  par  un  bâton  de  produit  désinfectant 
hydrosoluble  dispositif  à  l'intérieur  d'une  cage 
ajourée,  cette  dernière  étant  associée  à  un  crochet 
permettant  sa  suspension  sur  le  rebord  de  la  cuvette 
de  toilettes.  Lorsque  la  chasse  d'eau  est  actionnée, 
une  partie  de  l'eau  de  chasse  se  déverse  sur  la  cage 
ajourée  et  entraîne  par  dissolution  dans  le  fond  de  la 
cuvette  une  partie  des  substances  actives  conte- 
nues  dans  le  bâton  de  produit. 

Par  ailleurs,  la  plupart  du  temps,  le  bâton  de 
produit  désinfectant  renferme  un  colorant  permet- 
tant  de  teinter  l'eau  à  chaque  utilisation  de  la  chasse. 
Cependant,  l'emploi  de  bâtons  désinfectants  et 
colorants  présente  l'inconvénient  qu'à  la  suite  de 
chaque  actionnement  de  la  chasse,  il  se  produit  tout 
naturellement  en  égouttage  des  barreaux  de  la  cage 
et  du  bâton  de  produit  qui  y  est  contenu.  Dans  ces 
conditions,  des  gouttes  d'eau  à  concentration 
croissante  en  colorant  peuvent  tomber,  parfois 
pendant  plusieurs  heures,  sur  les  parois  de  la 
cuvette,  en  laissant  subsister  une  traînée  colorée, 
qui  est  peu  esthétique  et  qui  peut  être  d'autant  plus 
difficile  à  faire  disparaître  que  l'égouttage  de  la  cage 
a  duré  plus  longtemps. 

Pour  remédier  à  cet  inconvénient,  on  peut  tout 
d'abord  penser  utiliser  une  cage  dont  la  partie 
inférieure  constitue  un  réservoir  doté  d'un  orifice  de 
sortie.  Il  s'ensuit  que  l'égouttage  de  la  partie 
supérieure  ajourée  de  la  cage  et  du  bâton  se  fait  à 
l'intérieur  du  réservoir  de  la  cage  ;  cependant,  le 
niveau  d'eau  dans  le  réservoir,  après  actionnement 
de  la  chasse,  affleure  le  niveau  de  l'orifice  de  sortie 
et  s'il  se  produit  un  égouttage  de  la  partie  ajourée,  le 
niveau  d'eau  monte,  ce  qui  se  traduit  par  une  perte 
de  gouttes  d'eau  colorée  s'écoulant  par  l'orifice  de 
sortie  du  réservoir.  Il  en  résulte  que  l'on  obtient 
toujours  un  égouttage,  mais  à  plus  faible  concentra- 
tion  en  colorant  puisqu'il  provient  de  l'orifice  de 
sortie  du  réservoir. 

Pour  résoudre  entièrement  le  problème  posé 
ci-dessus,  autrement  dit  pour  supprimer  complète- 
ment  le  phénomène  d'égouttage  afin  d'empêcher  la 
formation  de  traînées  colorées,  on  a  alors  proposé 
que  l'orifice  de  sortie  du  réservoir  débouche  dans 
une  canalisation  coudée  formant  siphon,  dont  le 
coude  est  disposé  au-dessus  de  l'orifice  de  sortie. 

Lorsque  la  chasse  d'eau  est  actionnée,  le  niveau 
d'eau  du  réservoir  passe  au-dessus  du  coude  de  la 
canalisation  de  siphon  ;  le  siphon  est  alors  amorcé 
et  il  se  produit  un  écoulement  d'eau  colorée  passant 
par  la  canalisation  de  siphon  ;  lorsque  le  niveau 
d'eau  descend  au-dessous  de  l'orifice  de  sortie  du 

réservoir,  de  l'air  pénètre  a  I  intérieur  de  la  canalisa- 
5  tion  de  siphon  et  provoque  le  désamorçage  de  ce 

dernier.  Dans  ce  cas,  même  s'il  se  produit  un 
égouttage  du  bâton  désinfectant  et  colorant  ou  des 
barreaux  de  la  cage  à  l'intérieur  du  réservoir,  le 
niveau  d'eau  à  l'intérieur  de  la  cage  peut  monter 

10  légèrement  vers  le  niveau  du  coude  du  siphon,  sans 
que  cela  ne  se  traduise  par  une  perte  de  gouttes 
d'eau  colorée. 

Il  a  été  présenté  ainsi  de  nombreuses  réalisations 
de  supports  de  bâtons  désinfectants  et  colorants 

15  dotés  de  siphons  qui  sont  disposés  à  l'intérieur  ou  à 
l'extérieur  de  la  cage.  Les  réalisations  dans  les- 
quelles  le  siphon  est  disposé  dans  la  cage  sont 
extrêmement  onéreuses,  une  telle  disposition  impli- 
quant  un  moulage  compliqué  et/ou  la  mise  en  place 

20  de  pièces  rapportées  dans  la  cage. 
Une  première  simplification  de  la  fabrication  a  été 

apportée  par  la  disposition  du  siphon  hors  de  la 
cage,  comme  le  montrent  les  différentes  réalisations 
décrites  dans  le  brevet  français  n°  81-09221  et  dans 

25  son  premier  certificat  d'addition.  Toutefois,  dans 
toutes  ces  réalisations,  le  crochet  de  suspension, 
par  lequel  la  canalisation  de  siphon  est  au  moins 
partiellement  définie,  est  un  élément  rapporté  sur  la 
cage.  Ainsi,  de  telles  réalisations  à  siphon  extérieur 

30  nécessitent  une  phase  d'assemblage  du  crochet  à  la 
cage. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  simplifier 
encore  la  fabrication  de  supports  de  produits 
destinés  à  être  accrochés  sur  le  rebord  d'une 

35  cuvette  de  toilettes  et  dotés  d'un  siphon  extérieur. 
A  cet  effet,  il  est  proposé,  selon  la  présente 

invention,  que  le  support  soit  réalisé  d'une  seule 
pièce  par  moulage  de  matière  plastique,  la  canalisa- 
tion  de  siphon  étant  définie  par  un  organe  porté  par 

40  une  demi-cage  supérieure  et  par  un  organe  complé- 
mentaire  porté  par  une  demi-cage  inférieure,  les 
deux  demi-cages  étant  reliées  entre  elles  par  au 
moins  une  charnière-film.  Par  ailleurs,  le  crochet  de 
suspension  est  porté  par  l'une  des  demi-cages,  par 

45  exemple  la  demi-cage  inférieure,  et  l'on  peut  prévoir 
qu'il  soit  articulé  à  celle-ci  de  façon  à  pouvoir  être 
moulé  dans  une  position  rabattue.  La  disposition 
relative  des  organes  complémentaires  devant 
constituer  le  siphon,  de  l'articulation  des  demi- 

50  cages  et  du  crochet  de  suspension  est  alors  choisie 
pour  que  l'on  puisse  effectuer  le  moulage  du 
support  dans  la  position  rabbatue  précitée  du 
crochet  et  dans  la  position  ouverte  des  demi-cages. 

Après  le  moulage,  un  simple  rabattement  de  la 
55  demi-cage  supérieure  sur  la  demi-cage  inférieure 

dans  laquelle  on  a  placé  le  bâton  de  substance 
désinfectante  et  colorante,  suivi  par  le  verrouillage 
de  la  cage  ainsi  constituée  par  des  moyens 
complémentaires  d'encliquetage  prévus  à  cet  effet, 

60  permet  de  reconstituer  le  support.  Le  crochet  est 
ensuite  placé  dans  sa  position  permettant  la  suspen- 
sion  sur  le  rebord  d'une  cuvette  de  toilettes. 

La  présente  invention  a  donc  pour  objet  le  produit 

2 
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îdustriei  nouveau  que  constitue  un  support  torme, 
'une  part,  d'une  cage  destinée  à  contenir  un 
roduit  utilisé  notamment  comme  colorant  de  l'eau 
le  chasse  et  comme  désinfectant  et,  d'autre  part, 
l'un  crochet  permettant  la  suspension  de  la  cage 
ur  le  rebord  d'une  cuvette  de  toilettes,  la  cage 
omportant  un  fond  et  une  paroi  latérale  définissant 
in  réservoir  pour  l'eau  de  chasse  et  une  partie 
upérieure  ajourée  pour  le  passage  de  cette 
lernière,  un  orifice  de  sortie  étant  pratiqué  dans  la 
oroi  du  réservoir,  ledit  orifice  de  sortie  communi- 
luant  avec  une  canalisation  coudée  formant  siphon 
ituée  et  débouchant  à  l'extérieur  du  réservoir,  le 
;oude  de  la  canalisation  étant  disposé  au-dessus 
ludit  orifice  de  sortie  mais  au-dessous  du  bord 
iupérieur  du  réservoir,  l'extrémité  de  la  canalisation 
oudée,  qui  ne  communique  pas  directement  avec 
orifice  de  sortie  étant  située  à  un  niveau  inférieur  à 
elui  du  coude,  la  cage  étant  constituée  d'une 
lemi-cage  inférieure  comportant  le  réservoir  d'eau 
le  chasse  et  d'une  demi-cage  supérieure  portant 
îdite  partie  ajourée,  les  demi-cages  étant  articulées 
une  à  l'autre  par  au  moins  une  charnière-film  et 
lomportant  des  organes  complémentaires  de  ver- 
ouillage  assurant  la  solidarisation  des  deux  demi- 
:ages  pour  reconstituer  la  cage  complète,  le 
:rochet  de  suspension  étant  porté  par  l'une  des 
lemi-cages  et  venant  de  moulage  avec  elle,  caracté- 
isé  par  le  fait  que  les  demi-cages  portent  extérieu- 
ement  des  organes  complémentaires  venus  de 
noulage  avec  chacune  d'elles  et  définissant,  en 
josition  reconstituée  de  la  cage  complète,  la 
;analisation  coudée  du  siphon. 

Conformément  à  un  mode  de  réalisation  particu- 
ier  du  support  selon  la  présente  invention,  l'organe 
>orté  par  la  demi-cage  inférieure  pour  définir  ia 
;analisation  coudée  formant  siphon  est  constitué 
jar  un  appendice  ouvert  à  sa  partie  supérieure  et 
iivisé  en  deux  compartiments,  l'un  délimitant  la 
jremière  branche  du  coude  de  la  canalisation 
;oudée  de  siphon,  qui  est  disposé  en  aval  de  l'orifice 
je  sortie  du  réservoir  porté  par  la  demi-cage 
nférieure,  et  l'autre  délimitant  la  seconde  branche 
du  coude  de  ladite  canalisation  coudée  de  siphon 
}ui  débouche  à  l'extérieur,  et  l'organe  complémen- 
taire  porté  par  la  demi-cage  supérieure  est  consti- 
tué  par  un  couvercle  destiné  à  venir  fermer  ledit 
appendice  à  sa  partie  supérieure  et  constituer  avec 
ui  la  partie  de  liaison  entre  les  deux  branches  de  la 
sanalisation  coudée  formant  siphon. 

L'appendice  est  notamment  formé  sur  toute  la 
hauteur  de  la  demi-cage  inférieure  et  le  couvercle 
dudit  appendice  est  constitué  par  un  retour  d'é- 
querre  vers  l'extérieur  formé  en  bordure  de  la 
demi-cage  supérieure. 

Conformément  à  un  mode  de  réalisation  particu- 
lier,  l'appendice  est  constitué  par  un  boîtier  délimité 
par  une  paroi  latérale  qui  présente  une  partie 
commune  avec  celle  de  la  demi-cage  inférieure  et 
qui  est  raccordé  à  un  fond,  ledit  boîtier  comportant 
intérieurement  une  cloison  s'étendant  sensiblement 
perpendiculairement  à  la  paroi  associée  de  la 
demi-cage  inférieure  entre  le  fond  et  le  voisinage  de 
l'ouverture  supérieure  dudit  appendice,  cette  cloi- 
son  divisant  ledit  boîtier  en  un  compartiment  creux 

en  communication  avec  i  onnue  ub  suiue  uu  icooi- 
voir,  et  en  un  compartiment  plein  traversé  d'une 
extrémité  à  l'autre  par  un  canal  constituant  la 
seconde  branche  de  la  canalisation  coudée  formant 

5  siphon,  débouchant  ainsi  dans  le  fond  dudit  boîtier. 
Conformément  à  des  caractéristiques  particu- 

lières  de  la  présente  invention,  les  demi-cages  du 
support  s'assemblent  suivant  un  plan  sensiblement 
confondu  avec  le  plan  de  symétrie  longitudinal  de  la 

0  cage,  et  les  demi-cages  présentent  une  forme 
sensiblement  parallélépipédique. 

La  canalisation  de  siphon  peut  être  disposée  de 
façon  latérale  par  rapport  à  la  (ou  aux)  charnière(s) 
d'articulation  entre  les  deux  demi-cages. 

'5  Avantageusement,  le  crochet  de  suspension  est 
porté  par  la  demi-cage  inférieure,  et,  dans  le  cas 
précité  où  la  canalisation  de  siphon  est  disposée 
latéralement  par  rapport  à  l'articulation  entre  les 
deux  demi-cages,  il  est  avantageusement  disposé  à 

V  l'opposé  de  cette  canalisation  de  siphon. 
Par  ailleurs,  le  crochet  peut  être  articulé  par  sa 

base  à  la  demi-cage  inférieure  à  l'aide  d'une 
charnière-film,  pour  pouvoir  être  déplacé  entre  une 
position  rabattue  le  long  des  demi-cages  elles- 

>5  mêmes  en  position  déployée,  dans  laquelle  il  est 
formé  lors  du  moulage,  et  une  position  déployée 
correspondant  à  la  position  d'utilisation.  Dans  cette 
disposition,  le  crochet  peut  coopérer  avantageuse- 
ment  avec  des  moyens  de  retenue  portés  par  la 

îO  demi-cage  supérieure. 
Pour  mieux  faire  comprendre  l'objet  de  la  pré- 

sente  invention,  on  va  en  décrire  ci-après,  à  titre 
purement  iilustratif  et  non  limitatif,  un  mode  de 
réalisation  représenté  sur  le  dessin  annexé. 

?5  Sur  ce  dessin  : 
-  les  figures  1  et  2  sont  des  vues  en 

perspective  du  support  selon  l'invention,  prêt  à 
être  accroché  sur  le  rebord  d'une  cuvette  de 
toilettes,  la  figure  1  montrant  le  côté  portant  le 

iO  crochet  de  suspension  et  la  figure  2,  celui 
portant  l'appendice  de  la  cage  délimitant  in- 
térieurement  la  canalisation  coudée  formant 
siphon  ; 

-  la  figure  3  représente  en  coupe  dans  le  plan 
45  longitudinal  vertical  moyen  de  la  cage  le  détail  A 

de  la  figure  2  ; 
-  la  figure  4  est  une  vue  de  dessus  selon  IV-IV 

de  la  figure  5,  du  support  des  figures  1  et  2,  tel 
qu'il  est  obtenu  au  moulage.  -  la  figure  5  est 

50  une  vue  en  élévation  latérale  du  support  dans  la 
position  de  la  figure  4,  selon  V-V  de  cette 
dernière  ;  et 

-  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  de  la  cage 
et  de  la  partie  du  crochet  de  suspension 

55  adjacent  à  la  cage,  dans  la  position  assemblée 
du  support,  cette  coupe  étant  effectuée  dans  le 
plan  transversal  vertical  moyen  de  la  cage. 

En  se  référant  au  dessin  annexé,  on  voit  que  l'on  a 
désigné  par  1,  dans  son  ensemble,  un  support 

60  composé  d'une  cage  2  et  d'un  crochet  3  permettant 
de  suspendre  la  cage  2  sur  le  rebord  d'une  cuvette 
de  toilettes.  La  cage  2  renferme  un  bâton  4  de 
produit  désinfectant  et  colorant,  lequel  est  repré- 
senté  en  traits  mixtes  sur  la  figure  6. 

65  La  cage  2  est  constituée  d'une  demi-cage  infé- 

a 
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rieure  5  et  d'une  demi-cage  supérieure  6,  si  l'on 
considère  le  support  1  dans  sa  position  d'utilisation, 
les  deux  demi-cages  5  et  6  étant  articulées  l'une  à 
l'autre  au  moyen  d'une  charnière-film  7  venue  de 
moulage.  Le  plan  d'assemblage  des  deux  demi- 
cages  5  et  6,  rabattues  i'une  sur  l'autre,  est 
sensiblement  confondu  avec  le  plan  de  symétrie 
longitudinal  horizontal  de  la  cage  2. 

Chaque  demi-cage  5,  6  présente  la  forme  d'en- 
semble  d'un  parallélépipède  rectangle,  dont  les 
quatre  faces  (respectivement  5a,  5b  et  6a,  6b  pour 
les  faces  longitudinales  ;  et  respectivement  5c,  5d  et 
6c,  6d  pour  les  faces  transversales)  de  la  paroi 
latérale  sont  légèrement  convergentes  en  direction 
du  fond  respectivement  5e,  6e. 

La  charnière-film  7  est  disposée  de  façon  à  relier 
les  bordures  supérieures  des  faces  latérales  5d  et 
3d,  en  étant  située  sensiblement  au  centre  de  ces 
bordures. 

La  demi-cage  inférieure  5,  porte,  sur  son  fond  5e, 
quatre  cales  en  relief  8,  permettant  de  maintenir  le 
bâton  colorant  et  désinfectant  4  légèrement  au-des- 
sus  du  niveau  d'eau  subsistant  à  l'intérieur  de  la 
demi-cage  5  formant  réservoir,  entre  deux  manoeu- 
vres  de  la  chasse  d'eau.  Ces  cales  8  sont  formées 
par  des  ailettes  raccordées  au  fond  5e  et  aux  parois 
longitudinales  5a,  5b,  deux  ailettes  étant  raccordées 
à  la  paroi  5a,  et  les  deux  autres  à  la  paroi  5b,  ces 
ailettes  8  étant  disposées  de  part  et  d'autre  du  plan 
vertical  transversal  de  symétrie  de  la  demi-cage  5,  en 
étant  parallèles  à  ce  plan. 

A  l'opposé  de  la  charnière-film  7,  la  demi-cage  5 
porte,  en  bordure  de  la  paroi  5c,  un  bourrelet 
d'encliquetage  9  dont  le  rôle  est  indiqué  plus  loin. 

La  paroi  latérale  5a  de  la  demi-cage  inférieure  5 
porte  un  appendice  central  10  que  l'on  peut  voir  sur 
les  figures  2,  4  et  6.  Cet  appendice  10  forme  un 
boîtier  délimité  par  la  paroi  précitée  5a  et  par  une 
paroi  latérale  externe  10a  opposée  et  parallèle  à 
celle-ci,  les  parois  5a  et  10a  étant  raccordées 
latéralement  par  des  parois  10b  et  10c,  et  le  boîtier 
étant  fermé  par  un  fond  10d  se  trouvant  dans  le 
prolongement  de  la  paroi  5e. 

Les  deux  parois  latérales  10b  et  10c  sont 
perpendiculaires  à  la  paroi  10a.  Par  ailleurs,  l'appen- 
dice  10  s'étend  jusqu'à  la  hauteur  de  la  bordure 
supérieure  de  la  demi-cage  5. 

Intérieurement,  l'appendice  10  comporte  une 
cloison  11  parallèle  aux  parois  latérales  précitées 
10b  et  10c,  disposée  sensiblement  à  mi-distance 
entre  elles  et  divisant  l'appendice  10  en  deux 
compartiments,  l'un  (12)  -  à  gauche  si  l'on  regarde  la 
figure  4  -  étant  creux,  et  l'autre  (13)  -  à  droite  si  l'on 
regarde  cette  même  figure  -  étant  plein.  La  cloison 
11  ne  s'étend  toutefois  qu'entre  le  fond  10d  et  le 
voisinage  de  la  bordure  supérieure  de  l'appendice 
10,  ménageant  ainsi,  à  la  partie  supérieure  de 
celui-ci,  un  espace  libre  14  indiqué  sur  les  figures  2 
et  6. 

Dans  le  compartiment  plein  13,  est  pratiqué  un 
canal  15,  d'axe  vertical  si  l'on  regarde  le  support  1 
dans  sa  position  d'utilisation,  ce  canal  15  débou- 
chant  dans  l'espace  14  à  l'une  de  ses  extrémités  et 
dans  le  fond  10d  à  l'extrémité  opposée. 

Le  volume  intérieur  de  la  demi-cage  inférieure  5 

communique  avec  le  compartiment  12  par  un  orifice 
de  passage  16  ménagé  au  voisinage  du  fond  5e.  Le 
point  haut  du  canal  15  est  à  niveau  légèrement 
inférieur  à  celui  du  point  bas  du  bâton  4. 

5  Sur  sa  face  latérale  5b,  la  demi-cage  inférieure  5 
porte  une  saillie  médiane  externe  17,  au  voisinage  de 
sa  bordure  supérieure,  cette  saillie  17  se  présentant 
sous  la  forme  d'une  plaquette.  Le  long  de  sa  bordure 
latérale  18  qui  se  trouve  du  côté  de  la  charnière-film 

10  7,  la  plaquette  17  est  reliée,  par  l'intermédiaire  d'une 
charnière-film  19  venue  de  moulage,  à  la  branche  de 
base  20  du  crochet  3.  Cette  branche  20,  de  longueur 
relativement  grande,  se  prolonge  en  étant  repliée 
une  fois  d'équerre  pour  constituer  une  branche  plus 

15  courte  21,  laquelle  est  repliée  sur  elle-même  pour 
constituer  la  branche  terminale  22,  les  deux 
branches  21  et  22  surplombant  la  cage  3  en  position 
d'utilisation  du  support  1.  Dans  cette  position,  la 
branche  20  a  basculé  autour  de  la  charnière-film  19 

20  pour  reposer,  par  sa  tranche,  sur  la  plaquette  17. 
Par  ailleurs,  la  bordure  supérieure  de  la  demi- 

cage  5  présente  un  décrochement  vers  l'extérieur, 
ménageant  une  portée  périphérique  23  (figure  6) 
dont  le  rôle  est  indiqué  plus  loin. 

25  La  demi-cage  supérieure  6,  qui  présente  un  fond 
6e  ajouré,  pour  permettre  l'introduction  de  l'eau  de 
chasse  à  l'intérieur  de  la  cage  2,  porte  des  moyens 
devant  coopérer  avec  la  demi-cage  inférieure  5  pour 
assurer  la  fermeture  de  celle-ci,  compléter  l'appen- 

30  dice  10  qui  délimite  une  canalisation  coudée  de 
siphon,  et  assurer  la  retenue  du  crochet  3,  en 
position  d'utilisation  du  support  1. 

Ainsi,  la  bordure  libre  de  la  demi-cage  supér- 
ieure  6  comporte  un  décrochement  vers  l'intérieur, 

35  ménageant  une  zone  périphérique  24  d'appui  contre 
la  portée  23,  en  position  repliée  de  la  demi-cage  6 
sur  la  demi-cage  5.  Par  ailleurs,  la  paroi  6c  de  la 
demi-cage  supérieure  6  comporte  intérieurement  un 
crochet  25  destiné  à  venir  coopérer  avec  le  bourrelet 

40  d'encliquetage  9,  pour  le  verrouillage  des  deux 
demi-cages  5  et  6  en  position  d'utilisation. 

La  paroi  latérale  longitudinale  6a  est  repliée 
d'équerre  vers  l'extérieur  pour  constituer  une  pla- 
quette  10e,  qui  constitue,  en  position  d'assemblage 

45  des  deux  demi-cages  5  et  6,  le  couvercle  de 
l'appendice  10.  La  plaquette  10e  comporte,  sur  sa 
face  destinée  à  venir  en  liaison  avec  l'appendice  10, 
un  bourrelet  central  10f,  dont  le  rôle  est  de  pénétrer 
dans  l'embouchure  dudit  appendice  10  pour  assurer 

50  l'étanchéité  de  la  fermeture. 
Enfin,  sur  la  paroi  latérale  6b  est  disposée 

parallèlement  à  ladite  paroi  latérale  une  patte  un 
relief  26,  dont  l'extrémité  libre  comporte  un  ergot 
destiné  à  venir  bloquer  la  branche  de  base  20  du 

55  crochet  3,  en  position  d'utilisation  du  support  1, 
lorsque  ladite  branche  est  mise  en  place  entre  la 
platte  26  et  la  paroi  6b. 

Ainsi  qu'on  a  pu  le  constater,  le  support  1  qui  vient 
d'être  décrit  est  constitué  par  une  seule  pièce  qui 

60  vient  de  moulage,  dans  la  position  représentée  sur 
les  figures  4  et  5.  Dans  cette  position,  les  deux 
demi-cages  5  et  6  sont  totalement  ouvertes  et  le 
crochet  20,  relié  à  la  demi-cage  inférieure  5,  vient 
entourer  la  demi-cage  supérieure  6,  sa  branche 

65  terminale  22  étant,  à  la  sortie  du  moule  reliée  en  un 
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joint  d'attache  provisoire  27,  à  la  paroi  latérale  6c  de 
a  demi-cage  supérieure  6.  Pour  le  moulage,  il  est 
lécessaire  de  prévoir  un  tiroir  pour  constituer 
'orifice  16  de  passage  de  l'eau  de  chasse  entre  le 
@éservoir  formé  par  la  demi-cage  inférieure  5  et  le 
iiphon  pratiqué  dans  l'appendice  10. 

La  constitution  du  support  1  prêt  à  l'emploi  est 
îxtrêmement  simple.  Après  avoir  introduit  le  bâton  4 
ians  la  demi-cage  inférieure  5  de  façon  à  reposer 
>ur  les  cales  8,  et  après  avoir  rompu  la  liaison  27,  on 
abat  la  demi-cage  supérieure  6  jusqu'à  enclique- 
age  des  organes  complémentaires  9  et  25,  consti- 
uant  par  la  même  occasion  l'appendice  10  complet, 
)uis,  on  fait  basculer  le  crochet  3  autour  de  la 
;harnière-film  19  et  on  assure  le  maintien  du 
;rochet  3  en  repoussant  la  branche  20  jusqu'à  ce 
jue  l'ergot  de  la  patte  26  s'écarte  pour  le  passage 
Je  cette  branche  20  puis  vienne  bloquer  celle-ci  en 
)osition. 

Lorsque  la  chasse  d'eau  est  actionnée  et  que  le 
îiveau  d'eau  dans  le  réservoir  constitué  par  la 
terni-cage  inférieure  5  dépasse  le  niveau  de  l'extré- 
mité  supérieure  de  la  cloison  11,  l'eau  contenue 
ians  la  demi-cage  inférieure  5  s'écoule  à  travers 
'orifice  16  et  suit  la  canalisation  coudée  formant 
siphon  constituée  par  l'espace  intérieur  du  compar- 
iment  12,  la  zone  14  et  enfin  le  canal  15  ;  l'eau 
pénètre  alors  dans  le  canal  15  et  est  ainsi  évacuée  à 
'extérieur.  Lorsque  le  niveau  d'eau  vient  au-dessous 
iu  niveau  de  la  bordure  supérieure  de  l'orifice  16  l'air 
Dénètre  à  l'intérieur  de  la  canalisation  coudée  de 
siphon,  ce  qui  entraîne  l'arrêt  immédiat  de  i'écoule- 
nent.  Le  niveau  d'eau  résiduel  à  l'intérieur  du 
•éservoir  constitué  par  la  demi-cage  inférieure  5  est 
situé  au-dessous  de  la  partie  basse  du  bâton  4 
Dorté  par  les  cales  8. 

Il  est  bien  entendu  que  le  mode  de  réalisation 
si-dessus  décrit  n'est  aucunement  limitatif  et  pourra 
donner  lieu  à  toute  modification  désirable,  sans 
sortir  pour  cela  du  cadre  de  l'invention. 

Revendications 

1  -  Support  formé,  d'une  part,  d'une  cage  (2) 
destinée  à  contenir  un  produit  (4)  utilisé 
notamment  comme  colorant  de  l'eau  de  chasse 
et  comme  désinfectant  et,  d'autre  part,  d'un 
crochet  (3)  permettant  la  suspension  de  la  cage 
(2)  sur  le  rebord  d'une  cuvette  de  toilettes,  la 
cage  (2)  comportant  un  fond  et  une  paroi 
latérale  définissant  un  réservoir  pour  l'eau  de 
chasse  et  une  partie  supérieure  ajourée  (6e) 
pour  le  passage  de  cette  dernière,  un  orifice  de 
sortie  (16)  étant  pratiqué  dans  la  paroi  du 
réservoir,  ledit  orifice  de  sortie  (16)  communi- 
quant  avec  une  canalisation  coudée  formant 
siphon  située  et  débouchant  à  l'extérieur  du 
réservoir,  le  coude  de  la  canalisation  étant 
disposé  au-dessus  dudit  orifice  de  sortie  (16), 
mais  au-dessous  du  bord  supérieur  du  réser- 
voir,  l'extrémité  de  la  canalisation  coudée,  qui 
ne  communique  pas  directement  avec  l'orifice 
de  sortie  (16)  étant  située  à  un  niveau  inférieur 
à  celui  du  coude,  la  cage  (2)  étant  constituée 

a  une  aemi-cage  imeneure  (oj  componaru  ie 
réservoir  d'eau  de  chasse  et  d'une  demi-cage 
supérieure  (6)  portant  ladite  partie  ajourée  (6e), 
les  demi-cages  (5  et  6)  étant  articulées  l'une  à 

5  l'autre  par  au  moins  une  charnière-film  (7)  et 
comportant  des  organes  complémentaires  de 
verrouillage  (9  ;  25)  assurant  la  solidarisation 
des  deux  demi-cages  pour  reconstituer  la  cage 
complète  (2),  le  crochet  de  suspension  (3) 

10  étant  porté  par  l'une  des  demi-cages  et  venant 
de  moulage  avec  elle,  caractérisé  par  le  fait  que 
les  demi-cages  (5  et  6)  portent  extérieurement 
des  organes  complémentaires  venus  de  mou- 
lage  avec  chacune  d'elles  et  définissant,  en 

15  position  reconstituée  de  la  cage  complète  (2), 
la  canalisation  coudée  de  siphon. 

2  -  Support  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  l'organe  portée  par  la 
demi-cage  inférieure  (5)  pour  définir  la  canalisa- 

?0  tion  coudée  formant  siphon  est  constitué  par  un 
appendice  (10)  ouvert  à  sa  partie  supérieure  et 
divisé  en  deux  compartiments,  l'un  (12)  délimi- 
tant  la  première  branche  du  coude  de  la 
canalisation  coudée  de  siphon  qui  est  disposée 

15  en  aval  de  l'orifice  de  sortie  (16)  du  réservoir 
porté  par  la  demi-cage  inférieure  (5),  et  l'autre 
(13)  délimitant  la  seconde  branche  du  coude  de 
ladite  canalisation  coudée  de  siphon  qui  dé- 
bouche  à  l'extérieur,  et  que  l'organe  complé- 

30  mentaire  porté  par  la  demi-cage  supérieure  (6) 
est  constitué  par  un  couvercle  (10e)  destiné  à 
venir  fermer  ledit  appendice  (10)  à  sa  partie 
supérieure  et  constituer  avec  lui  la  partie  de 
liaison  (14)  entre  les  deux  branches  de  la 

35  canalisation  coudée  formant  siphon. 
3  -  Support  selon  la  revendication  2,  caracté- 

risé  par  le  fait  que  l'appendice  (10)  est  formé 
sur  toute  la  hauteur  de  la  demi-cage  inférieure 
(5)  et  que  le  couvercle  (10e)  dudit  appendice 

40  (10)  est  constitué  par  un  retour  d'équerre  vers 
l'extérieur  formé  en  bordure  de  la  demi-cage 
supérieure  (6). 

4  -  Support  selon  l'une  des  revendications  2 
et  3,  caractérisé  par  le  fait  que  l'appendice  (10) 

45  est  constitué  par  un  boîtier  délimité  par  une 
paroi  latérale  qui  présente  une  partie  commune 
avec  celle  de  la  demi-cage  inférieure  (5)  et  qui 
est  raccordée  à  un  fond  (10d),  ledit  boîtier 
comportant  intérieurement  une  cloison  (11) 

50  s'étendant  sensiblement  perpendiculairement 
à  la  paroi  associée  de  la  demi-cage  inférieure 
(5)  entre  le  fond  (10d)  et  le  voisinage  de 
l'ouverture  supérieure  dudit  appendice  (10), 
cette  cloison  (11)  divisant  ledit  boîtier  en  un 

55  compartiment  creux  (12)  en  communication 
avec  l'orifice  de  sortie  (16)  du  réservoir,  et  en  un 
compartiment  plein  (13)  traversé  d'une  extré- 
mité  à  l'autre  par  un  canal  (15)  constituant  la 
seconde  branche  de  la  canalisation  coudée 

60  formant  siphon,  débouchant  ainsi  dans  le  fond 
(10d)  dudit  boîtier. 

5  -  Support  selon  l'une  des  revendications  1 
à  4,  caractérisé  par  le  fait  que  les  demi-cages  (5 
et  6)  s'assemblent  suivant  un  plan  sensiblement 

65  confondu  avec  le  plan  de  symétrie  longitudinal 
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lorizontal  de  la  cage. 
6  -  Support  selon  l'une  des  revendications  1 

i  4,  caractérisé  par  le  fait  que  les  demi-cages  (5 
ît  6)  présentent  une  forme  sensiblement  paral- 
élépipédique.  5 

7  -  Support  selon  l'une  des  revendications  1 
i  6,  caractérisé  par  le  fait  que  la  canalisation 
soudée  de  siphon  est  disposée  de  façon 
atérale  par  rapport  à  la  (ou  aux)  charnière(s) 
d'articulation  (7)  entre  les  deux  demi-cages  (5  10 
3t6). 

8  -  Support  selon  l'une  des  revendications  1 
à  7,  caractérisé  par  le  fait  que  le  crochet  de 
suspension  (3)  est  porté  par  la  demi-cage 
nférieure  (5).  15 

9  -  Support  selon  l'une  des  revendications  7 
3t  8  prises  simultanément,  caractérisé  par  le  fait 

lue  le  crochet  de  suspension  (3)  est  dispose  a 
'opposé  de  la  canalisation  de  siphon. 

10  -  Support  selon  l'une  des  revendications  8 
it  9,  caractérisé  par  le  fait  que  le  crochet  (3)  est 
irticulé  par  sa  base  à  la  demi-cage  inférieure 
5),  à  l'aide  d'une  charnière-film  (19),  pour 
jouvoir  être  déplacé  entre  une  position  rabat- 
:ue  le  long  des  demi-cages  (5  et  6)  elles-mêmes 
în  position  déployée,  dans  laquelle  il  est  formé 
ors  du  moulage,  et  une  position  déployée 
correspondant  à  la  position  d'utilisation. 

1  1  -  Support  selon  la  revendication  10,  carac- 
:érisé  par  le  fait  qu'en  position  d'utilisation,  le 
srochet  (3)  coopère  avec  des  moyens  de 
@etenue  (26)  portés  par  la  demi-cage  supérieure 
!6). 
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